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La concertation relative au projet de franchissement 
Jean-Jacques Bosc est officiellement ouverte depuis 
février 2009. Depuis septembre 2009 et conformément 
à la charte de la concertation Jean-Jacques Bosc, 
un certain nombre d’associations accompagne ce 
processus de concertation en participant au Comité 
Permanent de la Concertation (CPC).  Elles se sont 
attachées à favoriser l’émergence d’un processus 
favorable à l’expression des citoyens sur cet enjeu, 
conformément aux objectifs dévolus au CPC. Un 
premier cycle de réunions publiques s’est tenu au 
printemps dernier, clos au mois d’avril, qui a fait 
l’objet d’un rapport d’étape 
des garants de la concertation. 

Aujourd’hui s’ouvre un deuxième temps du débat qui 
doit permettre l’approfondissement des grands thèmes 
ayant émergé lors des réunions publiques. Cette 
deuxième phase va s’articuler autour de deux ateliers 
publicS, de trois réunions chacun, et d’un forum 
ouvert sur une journée entière.

DES RÉUNIONS PUBLIQUES AUX ATELIERS…
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LE PROGRAMME GÉNÉRAL

thème dates horaires lieux les points à traiter
Atelier « mobilité »

session 1

session 2

session 3

lundi 8 novembre

lundi 29 novembre

lundi 6 décembre

de 18h à 20h

de 18h à 20h

de 18h à 20h

Salle Jean Lurçat à Bègles

Salle Jean Lurçat à Bègles

Salle Jean Lurçat à Bègles

> La question des scénarios de trafic                   
et des modèles prédictifs utilisés.

> La question des camions sur le franchissement 
et plus largement de la logistique.

> La question de l’optimisation ou de la 
réaffectation des franchissements existants 
( pont Saint-Jean, passerelle Eiffel ).

> La question de l’intégration de la 
problématique « climat énergie »                      
dans le calibrage du franchissement.

> Augmenter l’offre de mobilité et fluidifier          
les trafics favorise-t-il l’étalement urbain ?

> Cohérence du projet avec les autres objectifs 
de la Cub en terme de déplacement et d’enjeux 
climatiques ( PDU, Plan climat,...).

Ateliers « Impacts »

session 1

session 2

session 3

mardi 16 novembre

mardi 30 novembre

mardi 7 décembre

de 18h à 20h

de 18h à 20h

de 18h à 20h

Maison du Sports et de la 
Culture à Floirac

Espace Lucie Aubrac à Floirac

Espace Lucie Aubrac à Floirac

> Cohérence générale du projet avec  
les critères du développement durable.

> Nuisances et pollutions ( bruit,air...).

> Préservation en terme de biodiversité  
des berges au droit du franchissement .

> Reconquète des rives de la Garonne,  
espaces verts.

> Évalutation du projet en terme d’impact  
sur la mixité sociale.

> Cohérence du projet et de ses raccordements 
avec les contraintes « risques d’innondations ».

forum « un pont en 
tant qu’objet urbain »

samedi 11 décembre de 9h à 17h Cap Sciences à Bordeaux

> Insertion du projet dans son territoire.

> Renforcement du lien entre les deux rives.

> Autre vocation que celle des transports.

> Quelle architecture pour quel usage ?

2 ateliers thématiques et un atelier forum vont se dérouler de la mi-novembre à la mi-décembre.  
Pour faciliter les échanges au sein de chaque atelier, une part importante sera dédiée à un travail  
en tables-rondes .Voici le programme des ateliers, dates, horaires et lieux : 
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OBJECTIFS DES ATELIERS

D’un point de vue général, 
les ateliers ont vocation à :

> Fournir des informations complémentaires 
au public sur les grands enjeux ayant émergé 
lors des réunions publiques.

> Permettre aux habitants d’en débattre 
entre eux.

> Proposer des recommandations pour éclairer 
la CUB lors de la définition de son projet.

Les objectifs des ateliers peuvent 
donc être complétés de la sorte :

> Identifier les enjeux prioritaires 
pour les habitants. 

> Identifier les solutions possibles 
pour y répondre.

1#
Les ateliers thématiques : 
contexte et déroulement

6#dossier du participant



           

DÉROULÉ DE L’ATELIER

L’atelier se déroule en 3 sessions qui s’organisent suivant le modèle suivant :

18h à 18h20 Séance plénière

- Introduction par un intervenant externe
- Présentation des problématiques/enjeux
- rappel des avancées de la session        
précédente

18h20 à 19h30 Travaux en tables rondes

19h30 à 20h Séance plénière
- Restitution des travaux par
les rapporteurs des tables rondes
- Discussion

Les techniciens en charge des études accompagneront ces ateliers et pourront être sollicités 
à la demande par les participants pour précisions et explications complémentaires si 
nécessaire. Enfin, des associations membres du Comité Permanent de la Concertation 
participeront à l’animation de ces ateliers.

LA PREMIÈRE SESSION : 
Sur la base d’un court exposé introductif et de la documentation disponible en séance, 
les participants pourront débattre en table ronde des grands enjeux de la thématique 
de l’atelier afin d’en dégager les aspects prioritaires et éventuellement les besoins 
d’information complémentaire pour poursuivre la réflexion. La restitution des travaux  
en fin de séance permettra d’établir les grands points à prendre en charge dans le cadre 
de la seconde session.

LA DEUXIÈME SESSION : 
Après une courte mise en perspective par une intervention externe, en s’appuyant sur 
les travaux déjà réalisés en première session et sur les documents complémentaires  
mis à disposition, cette session aura vocation à faire émerger des pistes d’actions ou  
des recommandations pour traiter les enjeux tels que perçus par les participants.

LA TROISIÈME SESSION : 
Cette dernière session de travail a vocation à faire la synthèse de l’ensemble des travaux 
des deux sessions précédentes et de produire un document récapitulatif des enjeux et des 
recommandations relatifs au thème de l’atelier.

POUR CONTRIBUER EN DEHORS DES ATELIERS

Site Internet : Rendez-vous sur : concertations.lacub.fr
Les registres : en mairie de Bègles, Bordeaux, Bouliac et Floirac
et à l’Hôtel de Cub ou sur place lors des ateliers.
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QUELQUES ÉLÉMENTS DE CONTEXTE
	

La question de la mobilité est centrale dans la réflexion urbaine. De par les fonctionnalités qui seront retenues, le 
projet de franchissement Jean-Jacques Bosc doit permettre de répondre en partie à cet enjeu et, en fonction de ses 
caractéristiques, il influencera durablement la façon de se déplacer dans le sud de l’agglomération. 

Or, les impacts de la mobilité peuvent être lourds en termes environnementaux, par exemple du point de vue des 
émissions de gaz à effet de serre ou de l’étalement urbain. En favorisant les modes de déplacement «alternatifs», 
ce projet de franchissement peut permettre de participer aux grands défis d’une métropole durable.

La réflexion sur la mobilité met en lumière la question des scénarios de simulation retenus dans le cadre de la 
conception du projet de franchissement et par extension, le type de trafic qu’il accueillera. Ces deux points, comme 
rappelé lors des réunions publiques du printemps, en conditionnent fortement les impacts sur les populations. Des 
études complémentaires, plus précises et intégrant de façon plus fine les projets urbains en cours ou à venir, sont 
disponibles et peuvent permettre de réinterroger ou de conforter les scénarios initiaux.  

Des engagements existent au niveau de la Cub et d’autres porteurs de projet, tel Bordeaux Euratlantique, qui fixent 
des objectifs en termes de maitrise des déplacements, notamment ceux sous la modalité « véhicule particulier ». De 
même, la place accordée aux transports en commun et aux modes doux de déplacement sur le futur franchissement 
est souhaitée prépondérante par l’ensemble des parties qui se sont exprimées lors des réunions publiques. 

En termes d’urbanisme, l’ensemble du territoire dans lequel s’inscrit le futur franchissement Jean-Jacques Bosc 
est en mutation avec des projets d’aménagement qui, dans le cadre d’une vision durable de la ville, veulent 
favoriser la mixité des activités, ce qui sous entend l’accès et la livraison de marchandises nécessaires à l’activité 
économique et à la population des nouveaux quartiers.

Un consensus fort s’est dégagé lors des réunions publiques sur la question d’un pont urbain. Cette caractéristique 
de ce futur ouvrage, donc « urbain », fait également l’objet d’un accord des élus de la Cub. On peut supposer, par 
opposition à un pont autoroutier, que le type de trafic qu’il accueillera déterminera en partie son caractère et qu’à 
ce titre, la réflexion sur les services innovants de mobilité permis ou non par ce nouveau franchissement permet 
d’avancer sur la qualification de l’ouvrage
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Quelques pistes  à examiner en table ronde
> La question des scénarios de trafic et des modèles prédictifs utilisés.

> La question des camions sur le franchissement et plus largement de la logistique urbaine.

> La question de l’optimisation ou de la réaffectation des franchissements existants  
(pont Saint-Jean, passerelle Eiffel,).

> La question de l’intégration de la problématique « climat et énergie» dans le calibrage  
du franchissement.

> Comment optimiser la place et l’usage de modes doux, alternatifs et de transports en commun en site 
propre sur le nouveau franchissement ?

> Augmenter l’offre de mobilité et fluidifier les trafics favorise t  il l’étalement urbain ?

> Cohérence du projet avec les autres objectifs de la Cub en termes de déplacement et d’enjeux 
climatiques (PDU, Plan Climat,…).

	
Sources documentaires
De nombreux documents sont disponibles sur ce projet de franchissement. Ils sont tous accessibles  
et téléchargeable sur le site : concertations.lacub.fr  et, pour la plupart, mis à disposition en séance
> Livre blanc, partie 1 et 2
> Synthèses des études de déplacement-premiers éléments
> Etude géométrique des raccordements
> Etude ARCADIS sur l’évaluation développement durable et sa note de synthétique
> Bordeaux-Euratlantique, vers une métropole européenne
> Les contributions du public et des associations
>  Lettre du débat N°1
>  Rapport du garant
> Compte rendu des réunions publiques du printemps
> Les délibérations
> Etude des déplacements-éléments complémentaires et sa note synthétique
> La charte de la concertation
> La navette fluviale en mode complémentaire
> Bilan de la réflexion élargie
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